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I. Résumé de la motion 

Par motion déposée et développée le 14 juin 2012, le motionnaire Raoul Girard demande au Conseil 

d’Etat de soumettre au Grand Conseil un projet de loi modifiant l’article 115 al. 2 de la loi du 

25 septembre 1980 sur les communes (LCo, RSF 140.1) dans le sens de la suppression de la 

limitation maximale de cinq voix par délégué d’une commune au sein d’une association de 
communes. 

Le motionnaire est d’avis que la limitation maximale de 5 voix par délégué entraîne des situations 

qui peuvent être très difficiles en particulier pour les communes de plus grande taille, dont le 

nombre de voix peut être supérieur à 25. Il peut arriver que l’ensemble du conseil communal soit 
mobilisé pour une assemblée des délégués. Souvent, les communes, ne pouvant présenter un 

nombre de délégués suffisant, abandonneraient purement et simplement des voix. 

Le motionnaire souligne encore que le but probable de cette exigence de limitation de voix – éviter 

qu’un seul délégué puisse prendre une décision qui ne reflète pas l’avis du conseil communal qu’il 
représente – est certes louable. Toutefois, selon le motionnaire, elle n’est pas nécessaire. D’une part, 
l’article 115 al. 4 (qui prévoit notamment que le conseil communal peut révoquer un délégué pour 

de justes motifs) devrait suffire à éviter qu’une telle situation se produise. D’autre part, il cite 
l’exemple des assemblées générales d’actionnaires de sociétés anonymes où, toujours selon le 

motionnaire, il n’y a pas de limitation du nombre de voix par délégué et il est habituel qu’un seul 
conseiller communal détienne un nombre considérable de voix sans que, semble-t-il, cette situation 

ne pose de problème. Partant, l’interdiction pour un délégué de disposer de plus de cinq voix dans le 
cadre d’associations de communes doit pouvoir être abolie. Cas échéant, l’article 115 al. 4 LCo 

pourrait être renforcé. 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

La possibilité pour un délégué à l’assemblée des délégués d’une association de communes de 
détenir plusieurs voix a été introduite lors de la révision partielle de la loi sur les communes adoptée 

par le Grand Conseil le 4 mai 1995. Auparavant, la règle était « 1 délégué – 1 voix ». Le message 

du Conseil d’Etat relatif à l’article 115 al. 2 motive comme suit cette modification : « …la 
représentation proportionnelle des communes les plus peuplées peut exiger aujourd’hui un nombre 
élevé de délégués. Cela comporte de sérieux inconvénients au point de vue de la préparation, de la 

concertation et de la disponibilité de ces délégués. La possibilité de donner plusieurs voix à un 

délégué permet d’éviter ces problèmes. » (BGC 1995 p. 32). Le message précise que la modification 

s’adresse avant tout à la commune de Fribourg (ibidem). Il n’aborde en revanche pas la raison pour 
laquelle il a été décidé de limiter le nombre de voix par délégué à cinq (art. 115 al. 2 in fine). 
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Comme on peut le constater, l’un des arguments à la base de l’introduction de la possibilité pour un 
délégué de disposer de plusieurs voix lors de la modification de la loi sur les communes en 1995 

était le problème de la disponibilité des délégués des communes les plus peuplées. Il s’agissait alors 
principalement de la Ville de Fribourg. 

On peut considérer que la problématique s’est accentuée depuis lors ; en effet, depuis 1995 à ce 

jour, de nombreuses fusions de communes ont eu lieu (le nombre de communes dans le canton est 

passé de 250 à 165 entre 1995 et 2012), entraînant une augmentation du nombre de communes 

ayant une population relativement importante. Cette tendance est par ailleurs appelée à se 

poursuivre avec l’entrée en vigueur le 1er
 janvier 2012 de la loi du 9 décembre 2010 relative à  

l’encouragement aux fusions de communes (LEFC, RSF 141.1.1). En d’autres termes et au vu du 
critère de la représentation proportionnelle prévue à l’article 115 al. 2 LCo, un nombre croissant de 

communes pourrait se voir confronté à la difficulté soulevée par le motionnaire, à savoir que tout ou 

partie du conseil communal (au vu de la teneur de l’article 115 al. 4 LCo) doit être mobilisé lors 

d’une assemblée afin que la commune puisse faire valoir toutes les voix qui lui échoient. En 

revanche, le Conseil d’Etat estime qu’aucune commune n’est contrainte d’abandonner des voix, 
faute d’un nombre de délégués suffisant, car la loi permet précisément de nommer des délégués 

hors conseil communal lorsque cela s’avère nécessaire. 

Enfin, reste à aborder le risque hypothétique ayant probablement conduit le législateur à opter pour 

la solution actuelle, à savoir que sans limitation du nombre de voix, un délégué puisse acquérir un 

poids prépondérant et exercer éventuellement son mandat d’une façon non conforme à l’avis du 
conseil communal. Le Conseil d’Etat rappelle tout d’abord que la mission du délégué ne se résume 
pas à voter oui ou non aux propositions du comité ; s’il en était ainsi, on pourrait faire l’économie 
des séances et prendre les décisions par voie circulaire. Certains objets nécessitent des discussions 

et il est important que le flux d’information soit assuré entre les communes membres et 

l’association. Pour ces tâches, une délégation composée de plusieurs personnes peut s’avérer 
préférable selon les cas. Ceci est d’autant plus pertinent dans les associations poursuivant des buts 

multiples, buts qui ne doivent plus être connexes et qui peuvent donc concerner plusieurs dicastères 

au niveau communal. 

Toutefois, le Conseil d’Etat est d’avis, à l’instar du motionnaire, que l’article 115 al. 4 LCo présente 

des garanties suffisantes. Cette disposition pose en effet clairement l’obligation du délégué de 
respecter, dans l’exercice de sa fonction, le principe de la collégialité. De surcroît, un comportement 
violant les devoirs de fonction peut être sanctionné par le conseil communal qui a la compétence de 

révoquer le délégué en question. 

Au vu de ce qui précède et considérant qu’il y a lieu d’accorder ici une place plus importante à 

l’autonomie communale, le Conseil d’Etat estime que la motion peut être acceptée en ce sens que le 

nombre maximal de voix par délégué ne soit plus imposé par la loi sur les communes, mais qu’une 
telle limitation puisse être prévue par les statuts de l’association. 

Cela dit, la solution proposée doit être coordonnée avec la première phrase de l’article 115 al. 2 

LCo, qui prévoit que les statuts déterminent le nombre de délégués et de voix. En effet, il s’avère 
dans la pratique que les statuts se limitent souvent à fixer le nombre de délégués et ne contiennent 

pas systématiquement le nombre de voix par délégué. Or, dans ce cas, la règle par défaut serait celle 

de « 1 délégué – 1 voix ». Afin d’éviter ce scénario, il conviendra donc de mettre systématiquement 
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l’accent sur la fixation du nombre de voix par commune, comme cela est par ailleurs prévu au 

niveau des statuts-types, et de définir en outre la fixation du nombre de délégués. 

Dès lors, une modification de la loi sur les communes sera proposée à la première occasion. 

En conclusion, et pour les raisons évoquées dans la présente réponse, le Conseil d’Etat vous 
propose d’accepter la motion dans le sens précisé ci-dessus. 

23 octobre 2012 


